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tance de l'apartheid et des manifestations de fanatisme 
racial sont une offense a Ia dignite humaine et qu'il n'est 
pas de compromis possible lorsqu'il s'agit de l'egalite entre 
ies hommes. 

21. L' Australie, qui est un membre actif du Conseil des 
Nations Unies pour Ia Namibie et du Comite special charge 
d'etudier Ia situation en ce qui con<:er.ne rapplication de Ia 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, sera representee a Ia Conference inter
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de Ia 
Namibie qui doit se tenir du 16 au 21 mai 1977 a Maputo. 
Pour manifester sa confiance dans son succes, le Gouverne
ment australien vient d'annoncer une importante contri
bution financiere au titre des depenses d'organisation de la 
Conference. 

22. M. VELESKO (Observateur de Ia Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie), prenant Ia parole sur l'invitation 
du President, dit que la Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie a toujours lutte pour !'elimination definitive du 
racisme et de Ia discrimination raciale et respecte Ia Charte 
des Nations Unies et les resolutions adoptees en Ia matiere. 
Elle souscrit done pleinement a Ia declaration faite par le 
~cretaire general a l'occasion de Ia chlebration de Ia 
Journee internationale pour !'elimination. de la discrimi
nation raciale le 21 mars dernier. La discrimination raciale 
est un. affront a la dignite humaine et Ia forme Ia plus 
cruelle de ce mal profondement enracine qu'est l'apartheid. 

23. La Republique socialiste sovietique de BitHorussie a 
vote en faveur de la resolution 3057 (XXVIII) de 1' Assem
blee generate et n'a ces~e de soutenir, lors des sessions 
suivantes, Ia cause de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale, car elle est convaincue que ces fleaux 
sont des vestiges du colonialisme qui non seulement 
s'opposent a l'exercice de l'autodctermination par les 
peuples, mais encore constituent une menace constante 
pour la paix et la securite internationales. 

24. 11 faut absolument appliquer Ia resolution· 31/77 de 
l' Assemblee generate, en date du 13 decembre 1976, aux 
termes de laquelle 1' Assemblee a condamne les conditions 
intolerables qui continuent de prevaloir en Afrique australe 
et ailleurs, y compris le refus du respect des droits a 
l'autodetermination, et a prit~ instamment tous les Etats de 
cooperer loyalement et pleinement a Ia realisation des 
objectifs de Ia Decennie. 

25. Le nombre des detenus actuellement incarceres en 
Afrique du Sud s'eleve a des milliers et l'on contin»e de 
proceder a des arrestations en masse en vertu des lois 
repressives en vigueur. Seton M. Makatini" , l'un des diri
geants de I' African National Congress~ le regime sud
africain, responsable des massacres sanglants de Sharpeville 
et Soweto, a ete jusqu'a porter des accusations contre des 
enfants de 4 a 10 ans en vertu de Ia loi contre le sabotage. 
Par ailleurs, 1' Afrique du Sud conUnue ~ occuper iltegale
ment la Namibie, en violation flagrante de la resolution 
31/146 de I'Assemblee generate. 

26. En Rhodesie du Sud, le regime Smith fait regner 
l'humiliation et la terreur et. son agressivite croissante a 
conduit le Conseil de securite a adopter, sur les instances du 
Botswana, la resolution 403 (1977) dans laquelle il exige 
que cessent immediatement et completement tous les actes 
hostiles commis contre Je Botswana par le regime illegal de 
Rhodesie du Sud. 

27. Non seulement les regimes racistes, mais encore les 
Etats qui collaborent avec eux en leur apportant une aide 
economique et autre, sont condamnables; en effet, les 
imperialistes font ainsi obstacle a la lutte des peuples pour 
la liberation et l'autodetermination et leur attitude a ete 
condammSe dans les resolutions 2955 (XXVII), 
3117 (XXVIH), 3246 (XXIX), 3382 (XXX) et 31/34 de 
l' Assembtee generate. 

28. Entin, Ia Republique socialiste sovietique de Bielo
russie appuie sans reserve la tenue de Ia Conference de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale, qui 
contribuera efficacement a }'application des resolutions de 
l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine. 

29. Le PRESIDENT dit que l'affiche representant l'em
bleme de la Conference est presentee aux membres du 
Conseil sur _la su·ggestion de la delegation hongroise; elle a 
et~ choisie parmi les 42 projets qui avaient ete soumis dans 
le cadre du Concours international organise par l'Organi
s.ation des Nations Unies pour faire connaitre :a Decennie 
de Ia lutte contre le racisme et la discrimination raciale. Le 
gagnant · du Concours est l'artiste bulgare Peter Slanov 
Petrov. 

fA seance est levee Q /6 h 40. 

1 Voir A/AC.115/SR.339, par. 27. 
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President: M. Ladislav SMID (Tchecoslovaquie). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Decennie de la lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale (suite) [ E/5920, E/5921, E/5922 et Corr.l] 

l. M. ZACHMANN (Observateur de Ia Republique demo
cratiquc allemande), prenant la parole sur !'invitation du 

E/SR.2050 

President, dit que la delegation de la Repu blique democra
tique allemande, qui est membre du Sous-Comite prepara
toire de la Conference mondiale de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination racial e. appuir les propositions. 
relatives a l'ordre du jour de Ia Conference et a S(m 

organisation, contenues dans lc rapport pertinent (E/5922 
et C'orr. 1 ). 
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2. On ne saurait nier qu'il importe d'eliminer le racisme, Ia 
discrimination raciale et !'apartheid pour le bien de Ia paix 
et de Ia cooperation internationale. En depit de ·tous les 
instruments et resolutions destines a mettre un terme a ces 
abominables pratiques, les regimes racistes continuent 
d'empecher les populations africaines d'exercer leurs droits 
legitimes, en ayant recours a Ia terreur et Ia force. 

3. II est de notoriete publique que, si les regimes racistes 
peuvent poursuivre cette politique, c' est grace a }'aide 
politique, economique et militaire que leur accordent des 
Etats dont Ia conduite a ete condamnee dans diverses 
resolutions de 1' Assemblee generate a sa trente et unieme • session. Tout en denon~ant en paroles }'apartheid et le 
racisme, les representants de ces Etats formulent toutes 
sortes de reserves quand vient le moment d'adopter des 
mesures concretes. 

4. Plusieurs Etats, dont Ia Repub!ique democratique alle
mande, ont souligne a diverses reprises que le racisme, Ia 
discrimination raciale et !'apartheid constituaient non seule
ment une violation des droits de l'homme et une preuve de 
Ia demence de quelques individus, mais un crime organise 
contre l'humanite, dont l'objectif est de preserver les 
benefices du capitalisme en perpetuant !'exploitation et 
I' oppression coloniales et en incitant les peuples a une lutte 
fratricide. 

5. Le moment est venu de passer des discours a I' action : il 
faut s'employer a faire respecter scrupuleusement les 
resolutions pertinentes de }'Organisation des Nations Unies 
et a atteindre pleinement les objectifs de Ia Decennie de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale. 

6. De l'avis de Ia delegation de Ia Republique democra
tique allemande, Ia Conference devrait s'attacher a faire le 
bilan quinquennal de Ia Decennie et a adopter un pro
gramme oriente vers !'action dans le but d'eliminer le 
racisme, Ia discrimination raciale et !'apartheid. Dans ce 
contexte, Ia Conference devra, entre autres choses, favoriser 
Ia pleine application des resolutions de l'ONU relatives au 
racisme, a Ia discrimination raciale et a l'apartheid, a Ia 
decolonisation et a l'autodetermination, envisager de nou
velles mesures en vue d'isoler et de briser les regimes 
racistes, d~noncer Ia menace que font peser sur Ia paix les 
regimes racistes, mettre en lumiere les principaux obstacles 
a !'elimination du racisme et de Ia discrimination raciale, 
chercher a obtenir de certains Etats et societes transnatio
nales qu'ils mettent fin a )'aide politique, economique et 
militaire qu'ils accordent aux regimes racistes de I' Afrique 
australe, et faire le necessaire pour apporter une aide accrue 
a Ia lutte legitime des mouvements de liberation nationale 
e .. Namibie, au Zimbabwe et en Afrique du Sud. 

7. Plus Ia paix mondiale sera solidement fondee, plus il 
sera facile de Iutter activement contre le colonialisme. le 
racisme et Ia menace imperialiste. La paix, Ia detente et des 
mesures propres a· mettre fin a Ia course aux armements 
aideront a atteindre les buts et objectifs de Ia Decennie. En 
c.onsequence, Ia delegation de Ia Republique democratique 
allemande estime que le lien etroit qui unit ces domaines ne 
doit pas etre perdu de vue au cours des debats de Ia 
prochaine Conference. 

8. Enfin M. Zachman, citant un passage du message que le 
Secretaire general du Comite central du parti de l'unite 

socialiste et President du Conseil d'Etat de Ia Republique 
democratique allemande a adresse au President du Comite 
special contre !'apartheid a I' occasion de !a celebration de Ia 
Journee internationale pour !'elimination de Ia discrimina
tion raciale, reaffirme que Ia Republique democratique 
allemande continuera, comme les autres Etats socialistes, a 
prendre part a la lutte pour !'elimination de la discrimina
tion raciale qui a cause tant de souffrances a l'humanite et a 
apporter son plein appui aux peuples qui luttent pour Ia 
liberation nationale et sociale. 

9. M. VALDERRAMA (Philippines) dit que Ia delegation 
philippine espere que Ia Conference mondiale de la lutte 
contre Ia racisme et Ia discrimination raciale marquera une 
nouvelle etape dans Ia lutte entreprise pour assurer la 
justice, Ia dignite de l'homme et Ia liberte dans le monde. 

10. Les Philippines ont sou!;crit sans reserve aux objectifs 
du Programme pour Ia Decennie et adherent pleinement a Ia 
cause de )'elimination du colonialisme, du racisme, de Ia 
discrimination raciale et de l'apartheid. En leur qualite 
d'Etat partie a Ia Convention internationale sur l'elimina
tion de toutes les formes de discrimination raciale, les 
Philippines ont appuye les travaux du Comite pour !'elimi
nation de Ia discrimination raciale. Leur participation au 
Comite special contre I' apartheid ainsi qu'au Comite special 
pour Ia redaction d'une convention internationale contre 
!'apartheid dans les sports suffit a definir clairement leur 
position dans ce domaine. 

11. Le Gouvernement philippin a toujours appuye les 
travaux du Comite special charge d'tHudier Ia situation en 
ce qui concerne !'application de la Declaration sur l'octroi · 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
du Comite special contre }'apartheid et du Conseil des 
Nations Unies pour Ia Namibie ainsi que ceux de Ia 
Commission des droits de l'homme et de Ia Commission de 
Ia condition de Ia femme, et a contribue a divers fonds 
humanitaires des Nations Unies, ainsi qu'au Fonds de 
solidarite pour I' Afrique australe cree par les pays non 
alignes en vue d'ameliorer le sort des p~pulations noires 
opprimees de Namibie, du Zimbabwe et d' Afrique du Sud. 

12. Le Gouvernement philippin regrette que le Ghana ne 
puisse accueillir Ia Conference et espere que ce pays 
demeurera a l'avant-garde de Ia lutte entreprise pour que 
soit reconnue la dignite de l'homme et que soient atteints 
les objectifs du Programme pour Ia Decennie. La delegation 
philippine espere qu'un autre pays africain se proposera et, 
sinon, se reserve le droit de faire savoir si elle prefere que Ia 
Conference ait lieu a Geneve ou a New York. 

13. En ce qui concerne le rapport du Sous-Comite 
preparatoire (E/ 5922 et Corr.l }, Ia delegation philippine 
approuve }'ensemble de l'ordre du jour provisoire et plus 
particulierement les recommandations visant a ce que l'on 
designe un secretaire g€meral et a ce que tous les Etats 
soient invites a participer a Ia Conference; ~lie accepte 
egalement la suggestion seton laquelle celle-ci devrait se 
consacrer a Ia lutte contre le racisme, Ia discrimination 
raciale et }'apartheid en Afrique australe. 

14. Convaincue qu'il importe d'assurer la plus large publi- · 
cite possible a la Conference, la delegation philippine prend 
note avec satisfaction des rapports du Secretaire general sur 
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les activites realisees par les gouvernements, les organes de 19. Actuellement, les superpuissances demontrent leur 
rorganisation dez Nations Unies et les institutions specia· rivalite en Afrique australe. Pendant que l'une cherche par 
lisees a cet egard (E/5920 et E/5921). tous les moyens a sauvegarder ses interets, !'autre, qui se 

15. Enfin, ~i. Valderrama signale que l'on n'a pas suivi Ia 
procedure etablie en ne presentant pas le rapport du 
Sous-Comite preparatoire et espere· que cette fa~ton d'agir 
ne constituera pas un precedent. 

16. M. WU Hsiao-ta (Chine) dit que Ia discrimination 
raciale et !'apartheid continuent a peser lourdement sur 
certains peuples, en particulier ceux de 1' Afrique australe 
qui n'ont pas encore obtenu leur independance. Afin 
d'exercer une repression sur le peuple d' Azanie, Je regime 
raciste d' Afrique du Sud a promulgue, de puis Jongtemps 
deja, des lois et des reglements discriminatoires, comme les 
lois sur l'apartheid et Ia Loi de securite publique, en vertu 
desquelles il persecute brutalement les Africains. Les 
autorites sud-africaines ont concentre unc masse de 17 mil
lions d' Africains dans les terres arides qui constituent 13 p. 
100 de Ia superficie to tale de 1' Afrique du Sud, alors que 
4 millions de Blancs se sont approprie les 87 p. 100 du 
territoire ou se trouvent les villes, les centres industriels, les 
mines et les terres fertiles. La population noire, que ce soit 
dans les bantoustans ou dans Jes villes, m(m'e une existence 
quasi inhumaine. En Namibie, les autorites sud-africaines 
ont contraint par Ia force 800 000 Africains a emigrer vers 
les homelands pour laisser aux racistes blancs toutes les 
mines et les terres cultivables. Le regime raciste de Rhodesie 
a promulgue au total plus de 60 lois discriminatoires et a 
occupe par Ia force les terres fertiles qui representent Ia 
moitie de Ia superficie totale de ce pays. Un grand nombre 
d'habitants du Zimbabwe ont ete contraints de quitter leur 
foyer pour emigrer dans les reserves, ou ils constituent une 
main-d'oeuvre a bon marche pour les capitaiistes blancs et 
les proprietaires de plantations. Pour les populations noires 
d' Afrique du Sud, de Namibie et de Rhodesie, cette 
situation est un veritable enfer sur la terre. 

17. Le racisme et la discrimination raciale sont des 
produits du colonialisme. Les peuples d' Afrique australe qui 
n'ont pas encore obtenu l'independance menent une lutte 
heroi'que pour secourer le joug qui les opprime. Depuis le 
milieu de juin 1976, il y a eu en Azanie plusieurs 
soulevements, lances par les etudiants de Soweto et appuyes 
par les representant& de differentes dasses sociales. Les 
forces patriotiques armees du Zimbabwe continuent d'af
firmer leur pouvoir et d'etendre leur rayon d'action, 
assenant de rudes coups a l'armee coloniale. Les forces 
armees de Namibie progressent elles aussi rapidement vers Ia 
vic to ire. 

18. Les regimes racistes de Vorster et Smith, comme 
toutes les autres forces reactionnai.res, ne cedent pas 
volontiers du terrain et, au contraire, multiplient les 
manoeuvres contre-revolutionnaires pour essayer de mainu 
tenir leur domination. D'un cote, ils renforcent leur pouvoir 
militaire et, de l'autre, ont recours a des "conversations 
pacifiques" et a toutcs sortes de mascarades politiques. En 
octobre 1976, les autorites reactionnaires d' Afrique du Sud 
ont monte la farce de la pretendue ''·indepen.dance du 
Transkei"; t;::ette annee, elles ont cree un "souvernement 
provisoire" fantoche en Namibie. Mais ces mises en scene 
maladroites n'arrivent pas a abuser les peuples d' Afrique 
australe, qui savent bien que se11le Ia lutte armee permettra 
de faire echec au racisme et au colonialisme. 

pretend "l'alliee naturelle" du mouvement de liberation 
nationale, renforce son infiltration et son emprise en 
Afrique australe~ semant Ia discorde et creant des divisions 
entre les organisations de liberation nationale et les Etats 
afrk.ains. Recemment, cette derniere superpuissance est 
allee jusqu'a enroler des forces mercenaires pour tenter une 
invasion a grande echelle de Ia Republique du Zai're. Ces 
agissements n'ont fait que rendre pius difficile Ia tache des 
peuples d' Afrique australe luttant pour leur liberation 
nationale. Mais, d'un autre cOte, elle leur a cnseigne, en leur 
montrant J'exemple a ne pas suivre, qu'il faut se mefier non 
seulement des d~mgers du racisme et du colonialisme, mais 
aussi de l'hegemonie des superpuiesances. 

20. La lutte legitime des peuples d' Afriq\le australe contre 
le racisme et pour Ia liberation nationale est partie 
integrante de Ia lutte menee par de nombreux peuples du 
tiers monde contre l'imperialisme, le colonialisme et l'hege
monie et il est nature) qu'elle beneficie de Ia solidarite et de 
l'appui des peuples du monde entier. La Declaration 
politique 1 adoptee par Ia premiere conference des chefs 
d'Etat et de gouvernement de )'Organisation de I' unite 
africaine et de Ia Ligue des Etats Arabes, qui s'est tenue au 
Caire du 7 au 9 mars 1977, traduit Ia ferme volonte des 60 
Etats arabes et africains de soutenir les peuples d' Afrique 
austr.a!e et de Iutter et de triompher avec eux. Le 
GouYernement et le peuple chinois continucnt. comme dans 
le passe, d'appuyet le peuple d' Afrique australe dans sa 
lutte legitime contre le colonialisme, le racisme, le sionisme, 
rimperialisme et l'hegemonie. 

21. La deleg31tion: chinoise se felicite de I' organisation de Ia 
Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale et formule des voeux pour son succes. 

22. M. KUBBA (lrak) reaffirme le soutien resolu de son 
gouvernement au Programme pour Ia Decennie de Ia lutte 
contre lc racisme et la discrimination raciale qui ouvre Ia 
voie a !'adoption de mesures propres a liberer le monde du 
colonialisme, de l'imperialisme et du racisme. La discrimina
tior\ raciale est pratiquee sous ses formes Jes plus odieuses 
en Afrique australe et dans les territoires arabes occupes. 
L'oppression a laquelle est soumis le peuple d' Afrique du 
Sud commence a constituer une menace pour Ia paix ct Ia 
stabilite, non seulement du continent africain, mais aussi du 
monde entier. 

23. Le peuple arabe opprime du territoire occupe de 
Palestine et le peuple d' Afrique du Sud connaissent des 
problemes semblables et Ia Jutte qu'ils menent pour leur 
liberation nationale, comme ceux du Zimbabwe, de Nami· 
bie et d'autres pays encore, est une Jutte commune. C'est 
pourquoi Ia premiere Conference des chefs d'Etat et de 
gouvernement de !'Organisation de l'unite africaine et de Ia 
Ligue des Etats arabes a reaffirme Ia necessite de renforcer 
le front uni qu'ont constitue ccs peuples uux fins de Ia 
liberation nationale et a condamne l'imperialisme, le colo
nialisme, le neo-colonia!isme, le sionisme ct l'apartheid, 
ainsi que toutes les autres formes de discrimination et de 
segregation raciale et religieuse. 

1 Voir A/32/61. 
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24. L'lrak est un ferme partisan de I' application effective tout indiquee pour permettre a 1' Assemblee genera.le d'~xa· 
. de toutes les decisions et resolutions de !'Organisation des miner Ia question a sa trente-deuxieme session, et elle est 

Nations Unies portant sur Ia question a l'examen; il estime prete a appuyer tout projet de resolution qui reprendrait les 
que le rapport du Sous-Comite preparatoire de Ia Confe· propositions figurant dans le rapport du Sous-Comite 
renee mondiale de ia lutte contre le racisme et Ia discrimina· preparatoire. En tant que membre du Sous-Comite, Ia 
tion raciale (E/5922 et Corr.l) constitue une etape positive delegation de Ia Yougoslavie est egalement prete a parti· 
dans le processus d'elimination de ces fleaux, et espere que ciper a taus travaux qui s'avereraient necessaires par Ia 
ce rapport sera accepte sans aucune reserve. suite. 

25. M. FAKTOR (Tchecoslovaquie) estime que, nonobs· 
tant les efforts deployes par l'Organisation cles Nations 
Unies, les institutions specialisees et nombre d'autres 
organismes, il est e\·ident que lc racismr et Ia discrimination 
l"dCiale continuent a sevir. La premre en est qu'en Rhodesie 
du Sud, en Mrique du Sud et en Namibie les pratiques de 
ce type sont devenues I& politique officielle des regimes 
blancs, qui ne peuvent persister daps cette voie que grace a 
rappui qu'ils re~oivent des pays impchialistes, en particulier 
des membres de l'OT AN, bien que les representants de ces 
pays parlent d'abondance de liberte, de droits de l'homme 
et d' egalite. 

26. Le racisme et Ia discrimination raciale sont des notions 
totalement etrangeres aux nations qui composent Ia 
Tchecoslovaquie, et le gouvernement, par le truchement de 
~ politique et de son systeme d'education ainsi que par 
tous les moyens d'inforrnation a sa disposition, donne a ses 
ressortissants Ia possibilite de se familiariser avec tous les 
aspects negatifs de ces pratiques. 

27. La Tchecoslovaquie se solidarise pleinement avec la 
lutte de tous les peuples opprimes contre le racisme et Ia 
discrimination raciale, et sa delegation, qui appuie le 
programme pour Ia Decennie approuve par I' Assemblee 
generate, espere que le Conseil, lors de sa presente session, 
fera le point de ce programme et adoptera des dispositions 
visant a renforcer i'efficacite des mesures prevues pour son 
execution. 

28. Mile DJURICKOV(C (Yougoslavie) estime que la 
question a l'etude est l'une des plus importantes parmi 
celle:. qui so:nt inscrites a l'ordre du jour de Ia session; en 
effet, i1 est evident que, parallelement a Ia lutte que livrent 
les peuples opprimes, i1 faut adopter les mesures politiques 
propra a assurer !'elimination du racisme, de Ia discrimina~ 
tion raciale et de !'apartheid en Afrique du Sud, en 
Rhodesie du Sud et en Namibie comme dans tousles autres 
bastions du colonialisme et de Ia domination etrangere. 

29. La Conference mond~ale de Ia lutte contre le racisme 
et Ia discrimination raciale marque une etape importante 
dans le.s efforts mem!s par !'Organisation des Nations Unies 
pour obtenir l'isolement politique et economique des 
regimes racistes d' Afrique du Sud ,~t. de Ia Rhodesie du Sud 
et avant tout pour empecher que leur soit apportee une aide 
militaire et technologique. En outre, cette conference, 
conjointement avec celles qui ont eu lieu avant elle a 
Maputo et Lagos, devrait suscit~r un appui sans reserve aux 
mouvements de liberation. 

30. Etant donne que, ainsi qu'il est prevu dans le 
Programme pour Ia Decennie, il est extremement important 
que Ia Conference ait lieu en 1978, Ia delegation Yougo· 
slave pense que l'adoption d'une decision dans ce sens par le 
Conseil economique et social au cours de sa session serait 

31. Puisque, independamment des reserves que certaines 
delegations pourraient avoir au sujet du rapport du Sous
Comite preparatoire, tout le monde est d'accord pout 
reconnaitre Ia necessite de tcnir Ia Conference, il serait utile 
au plus haut point que le Conseil prenne une decision au 
sujet des diverses questions d'organisation de Ia Conference, 
pour en accelerer les preparatifs. 

32. M. MARTYNENKO (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) fait observer qu'il ressort de Ia documentation 
presentee pour l'etude de la question que, au cours des 
dernieres annees, beaucoup a ete fait pour servir Ia cause de 
I' elimination du racisme et de Ia discrimination raciale. II y 
a lieu, notamment, de souligner Ia contribution des pays 
socialistes et des pays en developpement, dont les efforts 
ont incite 1' Assemblee generate a adopter le Programme 
pour Ia Decennie de Ia lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale et d'importants instruments inter· 
natiQnaux, parmi lesquels se detachent Ia Convention sur 
relimir,.ltion et la repression du crime d'.apartheid et les 
resolutions condamnant d'autres formes de racisme qui ont 
ete adoptees au cours des trentieme et trente et unU:me 
sessions de 1' Assemblee. 

33. ll convient egalement de mentionner les travau.x 
Lonportants du Comitf special contre !'apartheid, la Confe
rence mondiale po~. \'action contre !'apartheid qui aura 
lieu a Lagos en aot 1 i 977 et Ia Conference internationale 
pc)ur le soutien aux t::'l(ples· du Zimbabwe et de la Namibie 
qui se reunira a Maputo du 16 au 21 mai 1977. La RS§ 
d'Ukraine parHcipera a cette derniere conference pour 
soutenir Ia cause de Ia libre determination et de l'indepen· 
dance et elle a deja verse une importante contribution 
financiere aux fins de Ia Conference. 11 faut egalement 
rappeler que Ia premiere Conference des chefs d'Etat et de 
gouvernement de !'Organisation de !'unite africaine et de Ia 
Ugue des Etats arabes a condamne les activites des regimes 
racistes. 

34. Malgre tout, le racisme n'a pas ete encore supprime et 
continue a compter sur l'appui des milieux imperialistes les 
plus reactionnaires. II est deplorable que nombre d'Etats 
n'appliquent pas les mesure prevues au Programme pour Ia 
Decennie ni ne sont parties aux instruments internationaux 
tels que Ia Convention internationale sur }'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, signe d'une 
attitude negative a l'egard de la lutte contre le racisme. 

35. L' Afrique du Sud est le principal bastion du racisme et 
de Ia discrimination raciale, dont les principes font loi dans 
ce pays. Le Gouvernement. sud-africain appuic lc regime 
illegal de Ia Rhodesie et la repression violente et cruelle 
pratiquee par ces deux regimes a merite la condamnation du 
monde tout entier. En outre, Ia lutte sanglante menec 
contre les mouvements de liberation nationale· constituc 
une menace pour lcs pays independ.ants voisins et pour Ia 
paix et Ia securite internationales. 
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36. Toutefois, les regimes de Pretoria et de Salisbury ne 
sont pas les seuls responsables de cette situation; ils 
partagent cette responsabilite avec les Etats dont l'aide 
economique et militaire leur permet. de persister dans leur 
attitude. II ne fait aucun doute que les investissements 
realises en Afrique australe par les societes transnationales 
des pays membres de i'OT AN sont autant d'investissements 
dans le systeme de }'apartheid meme, qui permet a ces 
societes de continuer a exploiter les ressources africaines. 
Qui plus est, les memes forces qui soutienne.nt le racisme en 
Afrique australe essaient de freiner le cours de J.'evolution 
historique des pays independants d' Afrique et d' Asie et 
sont allees jusqu'a recourir a l'assassinat de dirigeants 
politiques progressistes. 

37. La discrimination raciale, qui est un anachronisme, a 
ete fennement condamnee par les peuples. Pour leur part, 
les Etats socialistes ont elimine toute forme de discrimina
tion et ont fait en sorte que des centaines de nationalites 
vivent ensemble en parfafte harmonie. C'est pourquoi Ia 
lutte livree par les au~res peuples contre l'oppression peut 
compter sur l'appui total de ces pays. Le vingt-cinquieme 
Congres du parti communiste de l'Union sovithique a 
declare que !'elimination totale des systemes d'oppression 
colonialiste et du racisme constitue une tache qui ne peut 
l!tre remise. La RSS d'Ukraine appui·e fermement l'applica· 
tion du Programme pour Ia Decennie et des autres decisions 
pertinentes de. !'Organisation des Nations Unies et aide d~ 
toutes les manieres possibleD a assurer le respect du principe 
de Ia libre determination, qui est l'essence meme du 
systeme socialiste. Elle condamne egalement les manoeuvres 
tentees par r Afrique du Sud pour implanter un regime 
fantoche en Namibie, ainsi que Ia repression exercee sur les 
peuples autochtones de Ia Rhodesie du Sud. 

38. En proclamant Ia Decennie de Ia lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale, l' Assemblee generale 
vouiait mettre fm aux dernieres manifestations de ces 
fleaux et tous les Etats Membres sont tenus d'appliquer ses 
decisions en Ia matiere. Au chapitre V du rapport du 
Secretaire general (E/5920), on remarque que le Service de 
!'information du Sccre~ariat a mene certaines activites dans 
ce domaine. Neanmoit ,, il faudrait qu'il fasse davantage et 
il convient a cet egard de rappeler que, dans sa resolu· 
tion 31/6 H, l'Assemblee generate a proclame que toute 
collaboration avec le regime racis!e d' Afrique du Sud 
constitue un acte d'hostilite contre le peuple de 1' Afrique 
du Sud et un defi aux Nations Unies et a Ia communaute 
internationale. Cette idee devrait etre plus amplement 
refletee dans les divers travaux du Service de }'information 
comme dans les activites d'information de l'OIT et de 
I' UNESCO. 

39. Des resolutions adoptees par l' Assemblee generale au 
cours des dernieres sessions, comme de l' echange de vues 
qui a eu lieu au cours des travaux du Conseil et du 
Sous-Comite preparatoire de Ia Conference, il ressort que 
l'ecrasante majorite des Etats Membres attachent unc 
grande importance a Ia tenue de Ia Conference en 19781 

comme moyen d~attirer }'attention sur Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale dans le monde entier, et 
particulierement en Afrique australe. De l'avis de Ia 
delegation ukrainienne, le Secretariat doit s'efforcer de 
preparer a temps Ia documentation necessaire pour Ia 
Conference et indiquer des mesures pratiques et concretes 
d'organisation en vue de tenir Ia Conference en 1978. 

40. La delegation ukrainienne appuie de maniere generate 
les recommandations et propositions qui figurent dans lc 
rapport du Sous-Comite preparatoire de Ia Conference 
mondiale de Ia lutte contre le racismc et Ia discrimination 
raciale (E/5922 et Corr.l) au sujet de son projet d'ordre du 
jour provisoire, qui comporte des questions telles que 
rexamen des progres realises et }'identification des princi· 
paux obstacles auxquels se heurte aux. niveaux mondial, 
regional et national, Ia lutte contre le racisme, la discrimina
tion raciale et !'apartheid. De l'avis de Ia delegation 
ukrainienne, il importe que l'on inscrive a l'ordre du jour de 
Ia Conference Ia question de }'evaluation de l'efficacite des 
methodes employees dans Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale et notamment !'influence des conven
tions, declarations et recommandations internationales. La 
Conference doit examiner Ia question de Ia formulation de 
moyens efficaces et de mcsures concretes pour parvenir a 
!'elimination compl~te du racisme, de la ascrimination 
raciale et de !'apartheid, notamment en cc qui conceme 
}'application pleine et universelle des resolutions pertinentcs 
des Nations Unies et Ia preparation de nouveaux instru· 
ments internationaux. 

41. II convient egalement de souligner l'importance de 
l'appui et de l'aide internationaux apportes aux peuples et 
mouvements qui luttent contre le colonialisme et Ia 
discrimination raciale et les efforts vigoureux tentes pour 
aboutir a l'isolement et a }'elimination des regimes racistes 
d' Afrique australe. 

42. En ce qui concerne Ia participation des organisations 
non gouvernementales a Ia Conference, Ia delegation ukrai· 
nienne considere, etar.t donne le grand nombre d'organisa· 
tions reconnues comme entites consultatives par le Conseil, 
que l'on devra tenir compte, lorsqu'on formulera les 
invitations a .participer a Ia Conference, des activites menees 
par ces organisations dans Ia lutte contre le racisme et de 
leur contribution concrete au Programme pour Ia Decennie. 
I.a delegation ukrainienne est prete a appuyer le projet de 
resolution elabore au suje~ de Ia Decennie de Ia lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale et s'engage a 
collaborer pleinement aux efforts qui seront tentes pour 
assurer le succes du Programme. 

43. Selon M. ABDALLAH (Tunisie), il faudrait que les 
ideaux des Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies se traduisent par des actions positives conccrtees. Le 
racisme et Ia discrimination raciale, qui deshonorent 
l'humanite et constituent une violation flagrante et infa. 
mante de ia Charte des Nations Unies, ont ete resolument 
condamnes par toute Ia communaute internationale et Ia 
conscience universelle. 11 faudrait a present engager une 
lutte de tous les instants contre ce tleau hideux et ses 
derniers tenants. La Tunisie n'a cesse, depuis son accession 
a l'independance, de combattre ce mal so us tou tes ses 
formes - racisme, discrimination raciale ou apartheid. Bien 
que Ia Tunisie n'ait jamais connu de problemes de ce genre, 
Ia loi tunisienne n'en condamne pas moins toute discrimina· 
tion, de quelque nature que ce soit. 

44. A plusieurs reprises, lc President de Ia Republique 
tunisienne a assure de son appui total et de sa solidarite les 
peuplcs opprimes d' Afrique australe et de Palestine qui 
luttent contre toutes les formes de racis\lle et de domina
tion coloniale. A cet egard, la Tunisie, un des pays ayant 
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adhere a Ia Convention internationale sur l'elimination et Ia 
repression du crime d'apartheid, esperc que d'autres Etats Ia 
mtifieront dans les plus brefs delais car cet instrument leur 
donne !'occasion de concretiser leurs bonnes intentions. 

45. La Decennie de ia lutte contr~ Ia discrimination raciale 
doit renforcer Ia determination df.: tous les Etats a s'engager 
dans une action concertee pour eliminer toutes les formes 
de discrimination et liberer ceux qui y demeurent encore 
soumis. La Tunisie exprime une nouvelle fois sa solidarite 
avec les peuples du Zimbabwe, de Namibie et de Palestine 
qui luttent pour se liberer de ces maux. La communaute 
internationale devrait condamner nop senlem~nt les regimes 
racis~es qui subsistent encore er. Afrique australe et en 
Palestine, ma.is aussi et surtout les veritables responsables de 
Ia survivance des regimes racistes, a savoir les Etats qui leur 
foumissent une aide politique et msterielle. En effet, sans 
l'aide et le soutien de ~es Etats, les oppresseurs auraient 
depuis longtemps cede devant Ia determination et les 
condamnations reiterees de l'Organisation des Nations 
Unies. 

4 5. La Tunisie appuie resolument Ia tenue de Ia Confe
t\!nce mondiale de Ia lutte contre le mcisme et Ia discrimina
tion raciale, prevue pour 1978, et souhaite que Ia participa
tion a cette conference soit Ia plus large possible. ll faut que 
tous les pays oeuvrent ensemble au succes de cette entreprise 
qui donnera )'impulsion decisive a }'elimination d~s regimes 
reposant sur Ia discrimination et le racisme, particulil~re
ment en Afrique australe et au Moyen Orient. 

47. La delegation tunisienne accueille avec satisfaction le 
rapport du Sous-Comite preparatoire de Ia Conference, qui 
augure bien du succes futur de Ia Conference, conforme· 
ment a toutes les resolutions pertinente.s de I'Organfsation 
des Nations Unies. 

48. Mme SEMICHI (Algerie) dit que, en proclamant en 
1973 Ia Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale, 1' Assemblee generate s'est inspiree 
avant tout des serieux obstacles que constituent toutes les 
formes de racisme pour le progres et le renforcement de Ia 
paix et de Ia securite internationales. 

49. II n'e.st pas superflu de rappeler que l'arrivee au sein de 
!'Organisation des Nations Unies d'un grand nombre de 
pays du tiers monde nouvellement independants a favorise 
!'acceleration d'un courant qui inspire )'action de Ia 
communaute internationale dans sa lutte pour eliminer le 
racisme et Ia discrimination raciale en tous lieux, et plus 
particulierement en Afrique, continent qui, pendant des 
siecles, a ete le lieu de predilection de certaines puissances 
coloniales, qui y ont exerce leur systeme d'exploitation de 
toutes les ressources physiques et humaines. Aujourd'hui 
encore, malgre Ia liberation de ce continent dans sa 
quasi-totalite et toutes les resolutions adoptees par 1' Assem
blee generate ·et 1~ Conseil de se~urite, !es regimes illegaux 
d' Afrique australe continuent a appliquer leur politique 
raciste appelee, par euphemisme, "politique de developpe
ment separe", alors qu'il n'est un secret pour personne qu'il 
s'agit d'une volonte permanente d'extension de Ia politique 
d'apartheid et de "bantoustanisation" de Ia region, polim 
tique dont les con~quimces constituent une menace reelle 
a Ia paix et a la securite internationales. 

50. Ce n'est pas sans un sentiment de revolte et d'indigna
tion que 1' on voit le racisme et Ia discrimination raciale 
s'etendre a d'autres parties· du monde, avec les memes 
manifestations de violence et de cruaute. Le drame du 
peuple palestinien et ses souffrances causees par un systeme 
fonde sur Ia discrimination religieuse en sont un autre 
exemple eloquent pour Ia communaute internationale. A 
cet egard, I' Algerie continuera a apporter son appui total et 
permanent au peuple palestinien, victime d'une forme de 
racisme au service d'une politique expansionniste et discri
minatoire. C'est avec Ia meme foi dans les principes qui ont 
toujours ~uide son action internationale que 1' Algerie 
s'applique a combattre le racisme et la discrimination 
raciale, meme s'ils se dissimulent sous des formes nuancees. 

Sl. La situation des travailieurs migrants demeure une 
source de preoccupation pour de nombreux pays du tiers 
monde. S'il faut bien reconnaitre que certains gouverne
ments des pays d'accueil apprecient cette contribution au 
maintien de l'equilibre de leur economic et qu'ils ont pris 
un certain nombre de mesures visant a garantir Ia securite 
de ces travailleurs, il n'en est pas moins deplorable de voir 
que l'effort social n'est guere a Ia mesure des sacrifices 
consentis par ces groupes d'emigres. Dans ce contexte, Ia 
delegation algerienne se rejouit de ce que l'ordre du jour 
provisoire de la Conference mondiale pour Ia lutte contre le 
racwm.e et Ia discrimination raciale contienne un point relatif 
aux mesures intemationales et nationales proprcs a assurer 
Ia suppression de toutes les ll).esures discriminatoires contre 
les travailleurs migrants. 

52. La delegation algerienne tient a souligner une fois de 
plus sa satisfaction des preparatifs de Ia Conference, a 
propos desquels des resultats appreciables ont deja ete 
obtenus: ainsi }'adoption, par le Sous-Comite preparatoire 
de Ia Conference, du rapport contenant le projet de 
reglement interieur provisoire et l'ordre du jour provisoire 
de Ia Conference; ce demier est le fruit d'une concertation 
etroite entre un grand nombre de delegations membres eta 
ete adopte par consensus par le Sous-Comite. . 
53. II est certain que Ia Conference ne represente qu'un 
jalon dans Ia lutte que livre Ia communaute internationale 
pour eliminer ce fleau qu'est le racisme, dont souffre encore 
une grande partie de l'humanite; il n'en demeure pas moins 
qu'elle represente un moment marquant de Ia Decennie et 
le temoignage d'une solidarite a l'echelle mondiale et de 
l'engagement des Etats Membres dans une action contre le 
racisme et le discrimination raciale. L' Algerie, qui a ratifie 
la Convention internationale sur !'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, ne menagera aucun effort 
pour assurer le succes de Ia Conference. 

54. Mile HOLZER (Autriche) rappelle que, sur le fond, Ia 
position de 1' Autriche a l'egard de Ia Decennie de Ia lutte 
contre le racisme et Ia discrimination raciale et de Ia 
Conference mondiale est bien connue. Ce pays continue de 
faire pleinement sien le Programme pour Ia Decennie, 
approuve par 1' Assemblee generate dans sa resolution 
3057 (XXVIII), avec les objectifs et moyens d'action qu'il 
definit. L' Autriche montre I' importance qu'elle attache a1 Ia 
question des droits de l'homme et des libertes fondame•n
tales en participant aux travaux du Sous-Comi~e prepU!ra~ 
to ire de Ia Conference comme a ceux de divers au tres 
organes de !'Organisation des Nations Unies qui s'occupent 

.... 



20soe seance - 22 avril 1977 43 

des droits de l'homme. Elle s'interesse particulierement a Ia conference, Jaquelle doit beneficier d'une participation et 
situation en Afrique australe, oil Ia persistance de Ia d'une representation aussi etendues que possible. 
discrimination raciale so us sa forme. Ia plus odieuse fait 
craindre une confrontation raciale dans le sang. L' Autriche 
espere que la Conference mondiale permettra au monde 
entier de mieux prendre conscie{lce du problem~ que 
posent dans certains parties du monde l'existence et Ia 
persistance du racisme, avec toutes leurs consequences, et 
qu'elle suscitera des efforts renouveles en vue d'~liminer Ia 
discrimination raciale, afin que Ia raison prevale et que l'on 
aboutisse a une solution pacifique en Afrique australe. 

55. I.e 21 mars, a l'occasion de Ia Journee intemutionale 
pour !'elimination de Ia discrimination raciale, le Ministre 
autrichien des relations exterieures, M. Willibald Pahr, a, 
dans un message adresse au Secretaire general, fait pa!'t de Ia 
p:ofonde inquietude de 1' Autriche devant Ia persistance du 
racisme et affirme Ia solidarite de ce pays avec ~es victimes 
de Ia discrimination raciale. En temoignage de l'appui 
qu'elle apporte a Ia lutte des peuples opprimes d' Afrique 
australe, I' Autr.iche a recemment verse une contribution de 
5 000 dollars pour Ia Conference internationale pour le 
soutien aux peuples du Zimbabwe et de Ia Namibie, qui se 
tiendra en mai a Maputo. 

56. L' Autriche avait favorablement accueilli l'offre du 
Gouvernement ghanee!ll, qui proposait d'etre l'hote de Ia 
Conference mondiale de Ia lutte con.tre le racisme et la 
discrimination raciale~ et elle regrette que cette offre n 'ait 
pu etre maintenue, car il lui paraissait tout indique que 
conference ait lieu sur le sol africain. 

57. M. MOHAMMED (Bangladesh) declare que le Gouver
nement et le peuple du Bangladesh appuient avec vigueur Ia 
cause de ceux qui luttent pour l'elimination totale et 
defmitive de toutes les formes de racisme et de discrimina
tion raciale. En cffet, la constitution fait obligation au pays 
de soutenir dans le monde entier les peuples opprimes qui 
oombattent l'imperialisme, le colonialisme et le racisme. 

58. Le racisme et Ia discrimination raciale, ces fleaux, sont 
une insulte a l'humanite. L' Afrique est simplement l'endroit 
oil l'affrontement a pris un caract~re plus aigu; lorsque le 
colonialisme s'est effondre, les foyers de racisme et d'apart
heid qui ont persiste ~a et Ia en Afrique australe se sont 
attire le mepris de toute Ia communaute internationale. 
Mais ces regimes ne tiendront pas devant le cours irrever· 
sible de l'histoire. 

59. Le racisme et la discrimination raciale sous toutes leurs 
formes ont ete condamnes sans equivoque par l'Organisa· 
tion des Nations Unies et par l'opinion publique mondiale. 
La communaute internationale doit maintenan.i traduire 
dans les faits sa volonte de faire disparaftre ces maux a 
jamais. A cette fin, 1' Assemblee generale a proclame Ia 
Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia di~rimination 
raciale, approuve un vaste programme d'action et decide 
d'organiser, en 1978, une conference mondiale. La deh~ga
tion du Bangladesh estime qu'il convient de diffuser 
largement le Programme de Ia Decennie, car il est indispen-

. sabl~J ~~s .Y!~X. de mobiliser.l'opinion publique mondiale. 
De meme, elle approuve dans leurs grandes lignes les 
recommandations contenues dans le rapport du Sous· 
Comite preparatoire de Ia Conference, qui lui paraissent de 
nature a constituer une base soli de pour les preparatifs de Ia 

60. Enfm, M. Mohammed precise que le Bangladesh, qui 
compte parmi les pays les moins avances, comprend 
parfaitement les raisons qui emp!chent le Gouvernemcnt 
ghaneen d'accueillir Ia Conference et iJ espere que ce pays 
demeurera a l'avant-garde de Ia luttc contre le racisme et Ia 
discrimination raciale. 

61. M. KARUHIJE (Rwanda) voit dans ces maux que sont 
· le racisme et Ia discrimination raciale l'un des principaux 

obstacles a Ia realisation des intentions et des objectifs de Ia 
Charte des Nations Unies, car ils separent les hommes des Ia 
naissance, pendant toute leur vie et apres Ia mort encore, lcs 
Noirs et les Blancs etant meme enterres a part dans des 
cimetieres reserves. 

62. Le Rwanda se solidarise avec le peuple sud-africain, 
victime du racism0 sous sa forme Ia plus odieuse, !'apart
heid, et avec le peuple !'alestinien, ignominieusement traite, 
et iJ condamne l'aide exterieure que rer;oivent les regimes 
racistes d' Afrique australe. 

63. A propos de Ia Decennie, Ia delegation rwandaise 
felicite les institutions specialisees, les organisations non 
gouvernementales et les organismes prives de leur contribu
tion a Ia Decennie et elle remercie le Conseil et l'cnsembl~ 
de ses organes de leur action en ce sens. 

64. Des enguetes realisees aux Etats-Unis et en France 
montrent que les races tendent a se meier et que, dans 
2 000 ans, Ia populatio~ de Ia pl.anete sera homogene. 
M. Karuhije espere qu'il ne faudra pas attendre 20 siecles 
avant de voir disparaitre de Ia surface du glob~ ce fleau 
qu'est Ia discrimination raciale. 

65. La delegation rwandaise juge necessaire et urgent de 
tenir Ia Conference, qui permettra a Ia communaute 
intemationale de prendre conscience du probl~me que 
constitue le racisme, et elle espere que le Conseil pourra, 
malgre les reserves formulees, approuver par consensus le 
rapport du Sous·Comite preparatoire. 

66. M. DOWNES-THOMAS (Secretaire adjoint du Conseil) 
rappelle que Ie Sous-Comite preparatoire de Ia Conference 
mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale a recommande dans Ia premiere partie de son 
rapport (E/5922 et Corr.J) qu'un membre de Ia Division 
des droits de l'homme'. assiste a Ia Conference internationale 
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et cle Ia Namibie, 
qui doit se tenir a Maputo. Si cette recommandation est 
approuvee par le Conseil, i1 en resultera pour Ia Division des 
droits de l'homme des incidences financieres d'un montant 
de 2 000 dollars, au titre des frais de voyage et de 
subsistance. 

67. Le PRESIDENT suggere que, en !'absence d'objection, 
1e Consoil accepte Ia recommandation du Sous-Comite, qui 
prevoit qu'un membre de Ia Division des droits de rhommc 
assiste a Ia Conference internationale pour le soutien des 
peuples du Zimbabwe et de Ia Namibie. 

n en est ainsi decide {decision 215 (LXII)/. 

La seance est levee a 17 h 25. 




